
                 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA MURE


SEANCE DU 23 NOVEMBRE 2009

L’an deux mille neuf, le vingt-trois novembre à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal de La Mure, se sont réunis en séance ordinaire, salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la présidence de Monsieur Fabrice MARCHIOL.

ETAIENT PRESENTS : 

MARCHIOL Fabrice, BONNIOL Michel, BONATO Brigitte, CLARET Albert, GONDRAND Jean-Pierre, BARI Nadine, MUSARD Denis, SIBILLAT Lucette, CHALLON Joël, BLANC Marie-Dominique, FANGET Dominique, IDELON-RITON Marie-Christine, JOURDAN Marie-Claire, LAURENS Patrick, NEF Eric, PAURON Isabelle, PORTIGLIATTI Florence, ROGEAT Romain, SALOMON Michel, TROUSSIER Joëlle, BONNIER Christian, PAULIN Ginette.

ETAIENT ABSENTS OU EXCUSES : 

ZAMBELLI Pierre, pouvoir à CLARET Albert
GHIRONI Marc, pouvoir à MUSARD Denis
GONTARD Christophe, pouvoir à PAULIN Ginette
MARCHAND Eric, pouvoir à BONNIER Christian

GIACOMETTI Geneviève, GUIGUET Isabelle, VILLARET Eric
Appel – Ouverture de séance
Délibérations à l’ordre du jour
Le Maire introduit la séance en excusant la programmation rapide du Conseil mais l’urgence l’exigeait. Il explique avoir décidé de le réunir sous forme plénière, afin qu’il soit une vraie séance  de travail, vu la situation. Ainsi :
· les élus pourront débattre librement,
· des personnes extérieures pourront y être associées :
· les financeurs, notamment le Curé pour représenter la Paroisse, et le Conseil Général de l’Isère en sa qualité de financeur principal,
· l’architecte et le bureau de contrôle.
· Historique :
Les travaux de purge ont commencé en 2009, comme prévu au B.P. Mais l’état du bâtiment étant beaucoup plus abimé que l’on pouvait imaginer, en raison de la structure même du bâtiment et non pas seulement des intempéries, il a été nécessaire de prendre un arrêté municipal interdisant l’accès à l’Eglise et à la Place.

Dans un souci de transparence et d’information, une réunion publique a été organisée.

Dans le même temps, des carottages sur le bâtiment ont été commandés pour connaître l’étendue des dégâts et proposer des solutions.

Il y a un vent d’inquiétude de la part de la population et les risques imposent d’aller vite et d’agir. La sécurité est dans ce dossier la préoccupation majeure.

Le projet de délibération a pour but de cadrer le débat et de lister les points à aborder ensemble, et celui-ci est amendable, autant que cette séance de travail le nécessitera.

M. Philippe ALLARD, architecte, présente

· L’état de l’Eglise 

· Le planning 

· Le devis estimatif 

Le bureau de contrôle : la hauteur de la flèche aggrave le problème car il y a des effets mécaniques qui fragilisent le bâtiment. En plus, l’absence de tirans intérieurs aggrave encore la situation.

On ignore la mécanique résistante de la flèche ( il existe un vrai risque et la démolition est irrévocable.

Un conseil : surveiller la flèche.

Le Maire : deux questions :

Quand aura-t-on les résultats d’analyse pour les parties bases de l’église ?

L’avis sur le reste du bâtiment ?

L’Architecte : dans trois semaines à compter du jour de la commande  et on pourra dire :

· L’action du gel et du dégel,
· Si le béton a une pathologie. 
Bureau de Contrôle : aucun risque de tassement. Quelques lézardes sur les murs extérieurs qui s’expliquent par des matériaux de meilleure qualité. Sous réserve des résultats, la partie basse parait beaucoup moins critique..

A priori, il est peu probable que la partie basse soit à détruire, car il n’y aura plus de flèche..
Fabrice MARCHIOL : étonné du fait que la commande sur le reste de l’église ne soit pas encore partie. En effet, le démontage méticuleux du clocher a un vrai coût. Or, pourquoi le faire si le reste est également à détruire ?  On doit donc avoir un avis clair.

L’Architecte : convaincu que lorsqu’on voit la qualité de la nef, c’est qu’il n’y a aucun mouvement.

Bureau de Contrôle : 

1. La flèche (  à démolir le plus vite possible,

2. La tour carrée du clocher : jusqu’où la garde-t-on ? Difficile à dire, les études complémentaires le préciseront.

3. Diagnostic de la nef.

Michel BONNIOL : le béton constitue une partie de la construction de la nef ; or, quand on voit les carottages du clocher, peut-on penser que dans la structure de la nef, on ait la même structure que le clocher, c’est-à-dire une qualité moindre ?

L’Architecte : le sentiment est que l’édifice ne présentant pas de mouvement, il n’y a aucune raison de penser que le matériau n’est pas bon. Les analyses chimiques permettront de conforter cette idée et ainsi permettre les préconisations nécessaires.

Michel BONNIOL : Par un expert technique, mais qu’en est-il du coût ? 

On avait un budget  de 400 000 € pour restaurer. Or, la démolition est chiffrée à 530 000 €, soit 30 % de plus. Comment expliquer que démolir coûte plus cher que la restauration ?

L’Architecte : la démolition elle-même est de 280 000 €, mais il y a des précautions à prendre, des études complémentaires.

Michel BONNIOL : et cela ne tient pas compte du coût du clocher, des travaux nécessaires pour l’étanchéité ? Doit-on agir au coup par coup ? Ne peut-on pas avoir une vue d’ensemble ? Que se passe-t-il si nous n’avons aucun crédit pour le reste ?

L’Architecte : la demande aujourd’hui est la dépose du clocher avec protection du beffroi et des cloches.

Dominique FANGET : ces travaux de démolition ne vont-ils pas fragiliser l’église ?

L’Architecte : non, cela va la soulager. 
Maddy BLANC : Combien de carottages ont été faits sur la partie basse ?

L’Architecte : Aucun ; ils ont été réalisés seulement sur la flèche et le clocher.

Joël CHALLON : Pouvez-vous rappeler les rôles complémentaires de la nef et du clocher ?

L’Architecte : Les voutes ont une portée faible et ne poussent pas sur le clocher. Ce qui frappe et interpelle, c’est la hauteur. Une flèche de 65 m de haut à 1 000 m d’altitude, c’est un pari fou.

Jean-Pierre GONDRAND : quel coût ?

L’Architecte : 
157 500 € dont l’échafaudage


226 500 € de  pour démolir


   4 200 € de carottages

                          ________


388 200 €

Ginette PAULIN : 530 000 € pour déconstruire, c’est cher !! On a eu du mal à trouver 400 000 €, alors 530 000€ !!

Eric NEF : Détruire le bâtiment, cela couterait combien ?

L’Architecte : Très cher, mais ne sait pas.

Charles GALVIN : Sur le principe, début février, à la prochaine conférence territoriale, présentera le changement d’objet. Cela ne devrait pas poser de problème. Pour le montant de la subvention, il faut qu’on regarde. Qu’en est-il des autres financeurs ?

Le Maire : Il faut écrire à tous les financeurs pour le leur demander.


20 000 € par l’Association de soutien


15 000 € par le Diocèse,


  4 000 € par la Fondation de France,


40 000 € par la réserve parlementaire.

Un nouveau dossier au Département est à monter avec la délibération, 

· Maintien de la subvention sur une autre destination,

· Complément 

Faire un courrier au Président du Conseil Général de l’Isère ;

Demander en urgence la subvention liée à la réserve parlementaire.

Le Maire : Existe-t-il une solution à 400 000 € ? 

Notre inquiétude est de mettre le doigt dans un engrenage. Si tous les ans, il faut faire des travaux, c’est une marche en avant impossible pour La Mure.

Est-on sûr que ce sera 530 000 € et rien d’autre ?

Bureau d’Etude : Le clocher ne pourra pas rester en l’état ( cela veut dire que ce sera plus de 530 000 €.

Le Maire : Existe-t-il un scénario où on peut faire tomber le clocher ?

L’Architecte : Ce serait beaucoup plus cher. Enlever la flèche permettra aux autres parties de tenir 20 ans.

Véronique SCHOLASTIQUE : Ne peut-on pas dire que le risque pénal demeure ? car on saura qu’il existe des risques.

L’Architecte : Non, ce n’est pas à l’échelle. Si on enlève la flèche, plus de risque pénal.

M. le Curé : Le problème financier me dépasse. Ce qui fait l’Eglise, c’est le lieu de rassemblement avec ou sans clocher. Il faut enlever ce qui est dangereux. C’est très délicat, il serait sage de supprimer ce qui désécurise totalement ; ce qui permet de dire : on a gardé l’essentiel.

Brigitte BONATO : On nous demande ce soir 530 000 €, mais après ? On ne peut pas faire abstraction de l’aspect financier.

Denis MUSARD : Une chose m’étonne : la faible participation du diocèse. Ne peut-on pas avoir une participation plus conséquente eu égard à la structure ?

M. le Curé : Le diocèse ne vit que par les dons. Et c’est plus de 100 églises.

Fabrice MARCHIOL : La position de l’économe est claire : le diocèse avait dit 0 et donc, nous avions retiré le projet du budget. Suite à cela, le diocèse a expliqué que la position de principe est de dire non compte tenu du nombre d’églises. Mais au vu des efforts fournis par la Ville, une aide exceptionnelle de 15 000 € a été accordée.

Christian BONNIER :Si l’Eglise Notre-Dame devient inutilisable, l’Eglise Julien Eymard suffira-t-elle ?

Brigitte BONATO : Il manque le prix de la démolition.

Rémi SOUCHON : Il manque surtout l’estimation des travaux restants. 

Bureau d’étude : Va écrire pour dire que le clocher demande nécessairement un diagnostic.

Groupe d’Opposition : il est nécessaire de savoir si le reste peut être conservé avant d’ordonner la démolition totale de l’église.

Eric NEF : Devis démolition ?

Devis des travaux complémentaires ?

L’Architecte : La surveillance électronique : 30 000 €,

                       La surveillance manuelle :       10 000 €.

Délibération : Décisions d’urgence pour l’Eglise Notre Dame au vu du danger représenté par le clocher

Le Maire expose au Conseil Municipal,

Depuis plusieurs années déjà, l’Eglise Notre-Dame nécessite des travaux de restauration importants évalués à 3 000 000 €. Un tel budget de travaux est inimaginable pour la seule commune de La Mure. Par ailleurs, au fil des ans, des dégradations de plus en plus importantes sont apparues, imposant à la Municipalité de lancer un projet de travaux pour sécuriser le clocher de l’Eglise. Après plusieurs mois d’activité importante pour réunir les fonds nécessaires au financement de ces travaux évalués à 400 000 € HT, le Conseil Municipal a voté, lors du budget 2009, les crédits nécessaires au lancement de cette opération.  A cette fin, un appel d’offre a été lancé et attribué le 11 juin 2009 à l’Entreprise COMTE, la maîtrise d’œuvre étant assurée par le Cabinet d’Architecture ALEP.

Commencés en juillet 2009, ces travaux devaient aboutir à la consolidation du clocher pour la fin de l’année 2009. Mais les premiers travaux de purge ont rapidement révélé une situation beaucoup plus grave que les premières études ne l’avaient laissé imaginer. Sur les conseils de l’entreprise et du bureau d’études, le chantier a été arrêté le 12 octobre 2009 et un périmètre de sécurité a été établi afin d’interdire tout accès à l’Eglise. Dans le même temps, des analyses et des carottages ont été commandés pour mesurer l’étendue des dégâts

Le présent Conseil Municipal se réunit pour débattre et décider de la suite à donner à cette situation de crise.

Plusieurs décisions s’imposent : 

· Décider de commander et de poser des témoins manuels afin de surveiller les mouvements éventuels de l’Eglise. Ceux-ci seront posés par le bureau de contrôle VERITAS et un relevé hebdomadaire sera effectué et un compte rendu transmis par fax ou par e-mail au Directeur des Services Techniques de la Ville. Cette première action est estimée jusqu’à 30 000 € HT.

· Décider de lancer dès à présent les études nécessaires sur la partie basse et complète de l’Eglise. Ces études sont estimées dans une fourchette de 6 000 € à 10 000 € HT.

· Décider de lancer, dès avant le résultat de ces études, pour ne pas perdre de temps et faire face à l’extrême urgence de la situation, un marché à procédure négociée pour la démolition du clocher, procédure prévue aux articles 65 et 66 du Code des Marchés Publics. 
L’opération est évaluée à 530 000 € TTC. Une estimation plus précise de ce marché, le cahier des charges et le rétro-planning vous seront présentés en séance, en présence de l’architecte et du bureau de contrôle.

· Solliciter les financeurs pour que ceux-ci maintiennent et ajustent leurs subventions sans lesquelles les travaux d’urgence seront impossibles.

Vu cet exposé et après en avoir débattu, le Conseil Municipal :
· décide de commander et de poser des témoins manuels ou électroniques afin de surveiller les mouvements éventuels de l’Eglise. Cette action étant estimée jusqu’à 30 000 €, il est décidé d’allouer les crédits nécessaires.

· décide de lancer dès à présent les études nécessaires sur la partie basse et complète de l’Eglise, en plus de celles liées à la partie basse du clocher. Ces études étant évaluées à 10 000 € HT, il est décidé d’allouer les crédits nécessaires.

· décide de lancer un marché à procédure négociée pour la démolition du clocher selon le schéma présenté en Conseil Municipal par l’architecte ; cette procédure étant nécessaire au regard de l’extrême urgence et à l’insécurité du clocher.

· décide de solliciter les financeurs pour que ceux-ci maintiennent et ajustent leurs subventions, et nous autorisent à démarrer les travaux.

Délibération adoptée à l’unanimité
SIAJ – Enquête publique pour la station d’épuration
Le Maire expose,

Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Jonche (SIAJ) regroupant les communes de Saint-Honoré, Susville et La Mure a pour projet la réalisation d’une station d’épuration (STEP) intercommunale ainsi que les déversoirs d’orage et les collecteurs de  transit des effluents. 

La mise en place d’une station d’épuration découle d’une obligation règlementaire et constitue une nécessité non seulement d’un point de vue environnemental, mais également sanitaire. 

L’opération projetée par le SIAJ, d’un enjeu majeur, a été déclarée recevable et soumise à l’autorité environnementale le 10 août 2009. 

Ce projet est soumis à enquête publique durant un mois du 23 novembre 2009 au 23 décembre 2009. 

Pour ce faire, le SIAJ demande l’avis sur la demande d’autorisation d’enquête publique par le Conseil Municipal de la ville de La Mure.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Emet un avis favorable à cette demande d’autorisation d’enquête publique,

- Précise que cette dernière se déroule du 23 Novembre 2009 au 23 Décembre 2009.
Délibération adoptée à l’unanimité

Donation de l’œuvre Claude GARANJOUD – Déplacement à Villeneuve les Avignon
Le Maire expose,

La Municipalité a été contactée par Mme Françoise GARANJOUD qui souhaiterait faire une donation importante des œuvres de son mari, Claude GARANJOUD, artiste peintre.

Afin de discuter de l’étendue de cette donation et de ses modalités, une rencontre est organisée à l’atelier du peintre, à Villeneuve les Avignon, le 27 novembre 2009.

Vu cet exposé, le Conseil Municipal décide :

· D’autoriser le Maire et une délégation pour discuter des modalités d’une telle donation au Musée Matheysin ;

· De fixer à 800 € l’enveloppe nécessaire aux frais de mission de cette opération, sous présentation des justificatifs de dépense.

Délibération adoptée à l’unanimité

